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La production d’énergie et la commercialisation aux 
utilisateurs est une activité basée sur le marché, alors 
que le transport et la distribution ne peuvent être 
assurés que par une concession du service publique.

Au Portugal, le transport est assuré par le réseau 
d’électricité nationale (REN) moyennant une 
concession établie en 2007 pour une période de 
50 ans, avec pour principaux objectifs de planifier , 
construire, opérer et maintenir la grille de transmission 
de l’électricité nationale (RNT). Le gouvernement 
contrôle directement ou indirectement 51.1% 
des votes des actionnaires et le reste correspond 
aux nombreuses industries de l’énergie et groupes 
d’investissement avec 20% de marge libre.

L’activité de distribution est aussi une concession 
exclusive menée par EDP Distribution du Groupe 
EDP. EDP est une compagnie cotée à la bourse de 
Lisbonne dont le gouvernement portugais contrôle 
24.49% des votes.

Dans la commercialisation, qui est la dernière 
activité de la chaine, il existe 2 marchés distincts : 
L’un régulé, avec des prix régulés (par ERSE) et l’autre 
dérégulé ou diverses entreprises concourent les unes 
avec les autres dont EDP, Endesa, Iberdrola etc. Ainsi, 
l’utilisateur final peut choisir d’avoir des contrats 
avec les fournisseurs du marché régulé, aussi appelé 
fournisseur de dernier recours, sous des conditions 
approuvées par le régulateur ou de négocier avec des 
fournisseurs du marché ouvert (marché libéralisé).

Pour ce qui est des énergies renouvelables, le 
Portugal entreprend actuellement un programme 
d’investissement majeur. 

Ceci a pour but de réduire les gaz à effet de serre 
et accroitre la production nationale en énergie en 
réduisant la facture énergétique externe. La création 
de réglementation spécifique et la signature du 
protocole de Kyoto ont été déterminantes dans le 
lancement de divers projets basés sur les énergies 
renouvelables.

Expériences

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 (Mar) AAGR*

Hydroelectric Total 
Large

4288 4292 4561 4752 4784 4787 4792 4821 4821 1,8%

Hydroelectric 
(>39MW)

3783 3783 4043 4234 4234 4234 4234 4234 4234 1,7%

PCH (>10e=30MW) 251 251 251 232 263 263 263 263 263 0,7%

PCH (=10MW) 254 258 267 286 287 290 295 324 324 3,9%

Wind 175 253 537 1047 1681 2446 3012 3566 3725 276,8%

Biomass  
(with cogeneration)

372 352 357 357 357 357 357 359 359 -0,5%

Biomass 
(without cogeneration)

8 8 12 12 24 24 24 101 103 166,1%

Urban Solid Waste 88 88 88 88 88 88 88 88 88 0.0%

Biogas 1 1 7 8,2 8,2 12,4 12,4 20 21 271,4%

Photovoltaic 1.5 2.1 2.7 2.9 3.4 14.5 58.5 103.7 108.7 973.3%

Tides Energy 4,2 4,2 4,2

Total 4934 4996 5565 6267 6946 7729 8344 9059 9226 11,9%

Tableau 1 : Evolution de la capacité installée des sources renouvelables (MW) (DGEG, 2010) 

*AAGR : Annual Average Growth Rate



N° 22/Mai 201410

Expériences

Selon la Direction Générale de l’Énergie et de la 
Géologie (DGEG), à la fin Mars 2010, le Portugal 
continental a atteint 9229MW en capacité de 
production d’énergie électrique à partir des énergies 
renouvelables. Le principal facteur de cette croissance 
est le développement de l’énergie éolienne qui est 
passé de 175 MW en 2002 à 3725MW en 2010 (au 
delà de 20 fois plus).

Il est à rappeler que le pays importe encore, un 
quart de l’électricité consommée .Cependant, pour 
plus d’autonomie, le gouvernement portugais a misé 
grandement sur l’énergie renouvelable en termes 
d’énergie éolienne et biomasse en faisant des appels 

d’offre pour la répartition d’énergie dans le réseau. De 
plus, l’énergie mini hydroélectrique et géothermale 
ont également pris de l’envergure. Il en est de même 
pour le projet pilote sur l’énergie marémotrice et les 
installations photovoltaïques ou les prévisions en 
termes d’énergie solaire sont ambitieuses.

Compte tenu de sa géographie et de sa 
géomorphologie, le Portugal offre un paysage prospère 
pour le développement de l’energie éolienne. Les 
premiers projets datent des années 90 puis, en 2001, 
le gouvernement a contribué à l’augmentation du 
nombre d’usines passant de 24 à 204 en Mars 2010 
(voir tableau 2) .

Le développement d’unités de production à partir 
d’éoliennes requiert de l’expertise et du savoir-
faire ainsi qu’un grand capital. Les promoteurs 
de projets sont les principaux moteurs de ce type 
d’entreprise, généralement des industriels spécialisés 
dans le secteur de l’énergie avec des partenaires 
financiers qui assurent les fonds nécessaires. L’impact 
environnemental et visuel nécessite un avis favorable 
des municipalités.

Pour faciliter cette contribution publique, le Décret-
loi 339-C/2001 du 29 Décembre a prévu que les 
municipalités qui accueilleront favorablement ce 
projet percevront 2.5% de la taxe mensuelle payée 
par le bénéficiaire de l’electricité produite à partir 
des fermes éoliennes. Par exemple une part de la taxe 
mensuelle payée par le promoteur à la municipalité 
est utilisée par des comités locaux pour financer des 
petits projets dans les villages.

En revanche, de nombreuses entraves peuvent être 
rencontrées pour pénétrer ce marché, telles que 
les procédures de licence et l’obtention des permis 
obligatoires pour participer aux procédures d’appel 

d’offre. Ces étapes sont complexes, bureaucratiques, 
coûteuses et lentes. Les permis sont par ailleurs 
nombreux et difficiles à acquérir et la contestation 
publique dure à affronter, notamment lorsque  
celle-ci bénéficie de l’appui des agences de protection 
de l’environnement.

De plus, les zones choisies sont généralement retirées, 
sans connexion au réseau électrique national, ce 
qui occasionne des retards et alourdit les coûts du 
projet. Cela demeure donc une source d’énergie 
renouvelable très aléatoire, bien plus que pour tout 
autre type de source renouvelable.

Le Portugal a opté pour le feed-in tariff, système qui a 
émergé comme un encouragement aux projets sur les 
énergies renouvelables et ce, essentiellement pour 
établir un tarif stable imposé par le régulateur (ERSE) 
et /ou un bonus en plus du prix du marché reçu par 
MWh pour assurer un taux de rendement raisonnable 
pour le producteur.

Ces tarifs ont été établis en 1999 puis révisés par 
ERSE et amendés en 2001, 2005 et 2008.

Tableau 2. Evolution de la capacité de production de l’énergie éolienne au Portugal continental (DGEG, 2010)

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 (Mar) AAGR*

Installed Power 175 253 537 1047 1681 2446 3012 3566 3725 277%

No. of sites 
No. of wind turbines

24 
213

42 
276

71 
441

103 
702

139 
1003

152 
1137

174 
1609

195 
1879

204 
1956

102% 
112%

Average Power  Capacity (MW) 

Farms 
Aerogenerators

7,3 
0,8

6 
0,9

7,6 
1,2

10,2 
1,5

12,1 
1,7

16,1 
2,2

17,3 
1,9

18,3 
1,9

18,3 
1,9

22% 
20%

*AAGR : Annual Average Growth Rate






